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C A N A D A 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
DOSSIER R-3757-2011 

 
RÉGIE DE L'ÉNERGIE 
 
 
AUTORISATION D’INVESTISSEMENTS DE 
TRANSÉNERGIE 
EN RACCORDEMENT DES CENTRALES 
DU COMPLEXE LA ROMAINE 
 
 
HYDRO-QUÉBEC 
en sa qualité de Transporteur (TransÉnergie, 
ci-après le Transporteur) 

Demanderesse
 
-et- 
 
STRATÉGIES ÉNERGÉTIQUES (S.É.) 
-et- 
L'ASSOCIATION QUÉBÉCOISE DE LUTTE 
CONTRE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
(AQLPA) 

Intervenantes
 

 
PIÈCE SÉ-AQLPA-4, DOCUMENT 1 

 
HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE et HYDRO-QUÉBEC ENERGY SERVICES, 

Conventions de service ferme à long terme sur le chemin HQT-MASS (Chateauguay) 
pour 1300 MW (800 MW + 500 MW) en 2000.  En liasse. 

Extraites de : HYDRO-QUÉBEC TRANSÉNERGIE, Dossier R-3401-98, Pièce HQT-4 Doc. 3.4. 
 
 

Déposée pour : 
Stratégies Énergétiques (S.É.) 

Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) 
 

Le 17 mai 2011 
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